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Avant-propos 

Chères et chers collègues, 

Chers participants au CIRRNET, 

L’année 2019 s'est caractérisée par de nombreux changements pour le réseau CIRRNET, qui a connu un 

développement important au cours de cette période. Le départ d’Olga Frank de la fondation Sécurité des 

Patients Suisse a également représenté un fait marquant. 

Olga Frank a fait de CIRRNET ce qu’il est aujourd’hui, à savoir une institution nationale qui, grâce notam-

ment aux Quick-Alerts® et aux Journées CIRRNET, rayonne bien au-delà des frontières suisses. Nous te-

nons ici à exprimer à Olga Frank notre profonde gratitude pour le travail qu’elle a accompli. 

Au cours des dernières années, mais surtout en 2019, les bases d’une extension à des institutions hors sec-

teur hospitalier ont été posées. Le coup d’envoi de l’ouverture du réseau aux organisations d'aide et de soins 

à domicile a été un moment particulièrement réjouissant. De par les échanges sur les problématiques de 

sécurité des patients, il a été possible d’éveiller l’intérêt de bon nombre de ces associations pour le CIRS et 

pour une participation au CIRRNET. Par ailleurs, des contacts ont pu être noués ou approfondis avec 

d'autres secteurs ambulatoires du domaine de la santé. Cette ouverture permet à la fondation Sécurité des 

patients Suisse de resserrer les liens avec les divers secteurs de prise en charge, ce qui contribue à un meil-

leur transfert d’informations dans le domaine sanitaire tout entier. L’un des objectifs à moyen terme est de 

faire de CIRRNET une institution phare dans l’échange entre secteurs de prise en charge sur la thématique 

des risques pour les patients. 

Malheureusement, le processus politique visant à mieux protéger au plan législatif les systèmes de déclara-

tion des erreurs en Suisse ne progresse que très lentement. En décembre 2018 déjà, la conseillère natio-

nale Ruth Humbel a déposé la motion « Systèmes d’apprentissage mis en place dans les hôpitaux pour 

éviter des erreurs. Protéger la confidentialité » (numéro de référence 18.4210). Celle-ci demande une base 

légale garantissant la confidentialité dans les systèmes de déclaration et d’apprentissage, les évaluations 

par les pairs, les cercles de qualité, les audits cliniques et les revues de morbidité et de mortalité. Mais ce 

dossier n’a pas encore été traité par les Chambres fédérales. Pour le faire, elles attendent une expertise 

mandatée par l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) qui doit clarifier des questions en suspens. Le 

Conseil fédéral renvoie à la même expertise dans sa réponse à l’interpellation « La culture de la sécurité 

dans les hôpitaux suisses est-elle menacée ? » (numéro de référence 18.4118) déposée en novembre 2018 

par l’ancienne conseillère nationale Bea Heim. La fondation Sécurité des patients Suisse suivra le dévelop-

pement de ces dossiers et apportera son expertise dans le processus politique. 

Nul doute que les effets de la pandémie de coronavirus se feront fortement sentir dans le système de santé 

et de soins suisse au-delà de 2020. Quels seront les défis à relever ? Il est pour l’heure difficile de le prévoir. 

En tout état de cause, Sécurité des patients Suisse et CIRRNET continueront de s’investir activement pour 

améliorer la sécurité des patients. 

Carmen Kerker-Specker Helmut Paula 

Collaboratrice scientifique CIRRNET  Responsable CIRRNET 

Sécurité des patients Suisse Sécurité des patients Suisse 
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1 Rétrospective 2019 

Après quelque 15 ans au service de la fondation Sécurité des patients Suisse, Olga Frank a remis les rênes 

du CIRRNET à Helmut Paula en 2019. Ce changement à la tête du réseau et la réduction temporaire des 

ressources en personnel qui en a résulté se sont traduits par une baisse des activités au cours de l’année.  

1.1 Déclarations CIRRNET 

En 2019, les institutions sanitaires participant au CIRRNET ont transmis près de 600 déclarations CIRS lo-

cales, qui ont été publiées dans la partie Closed User du site internet. L’illustration ci-dessous montre la 

répartition des déclarations CIRS en fonction des catégories de l’OMS. 

Illustration 1 : Déclarations CIRRNET 2019, par catégories 

 

Les déclarations CIRS n'ont pas toutes une valeur didactique. À nouveau, nous avons invité les participants 

au CIRRNET à faire attention de transmettre des déclarations CIRS de bonne qualité dans la banque de 

données. Nous entendons par là des déclarations qui, d’une part, décrivent très bien l’événement et, d’autre 

part, proposent des mesures concrètes visant à éviter que les mêmes erreurs se reproduisent. Ces déclara-

tions de bonne qualité sont réunies dans une catégorie distincte dans la partie Closed User – la rubrique 

« Déclarations didactiques » –, car elles se prêtent de façon idéale à l’apprentissage en interne. Cette ru-

brique contient actuellement douze déclarations CIRS. Leur consultation devrait aider les participants au 

CIRRNET à rédiger les cas CIRS qu’ils font parvenir à la banque de données CIRRNET. 

1.2 Quick-Alerts® 

L'utilité des Quick-Alerts® n’est plus à démontrer. Reconnues dans les milieux spécialisés, elles demeurent 

une prestation unique propre au réseau CIRRNET, et une publication phare de la fondation Sécurité des 

patients Suisse. En raison du manque momentané de ressources en personnel, une seule Quick Alert® est 

parue en 2019. Seize spécialistes de différentes institutions sanitaires ont participé à son élaboration et neuf 

sociétés médicales suisses ont validé les recommandations formulées. 
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1.2.1 Quick-Alert® N° 47 

Des déclarations CIRRNET montrent que des problèmes mettant la sécurité des patients en péril peuvent 

survenir dans la prise en charge de patients porteurs d’un cathéter veineux central (CVC) dans les services 

de soins et/ou les services diagnostiques et thérapeutiques (p. ex. radiologie, endoscopie, dialyse, etc.). Le 

maniement correct d’un CVC exige des équipes soignantes multiprofessionnelles de hautes compétences 

spécialisées, tant théoriques que pratiques. 

Illustration 2 : En-tête de la Quick-Alert® N° 47 

 

Disponible sous : 

www.securitedespatientsch/publications/quick-alert 

1.3 Comité du CIRRNET 

Le comité est l'organe de pilotage du CIRRNET. Il apporte à la fondation Sécurité des patients Suisse ses 

compétences spécialisées pour tout ce qui touche à l'orientation stratégique et à la gestion opérationnelle du 

réseau. Les membres du comité se sont réunis une fois en séance de travail en 2019 et ont en outre discuté 

et traité plusieurs demandes par écrit et/ou par téléphone. 

À fin 2019, le comité du CIRRNET se composait des personnes suivantes : 

- Degiorgi Adriana, responsable de la division Support de la direction et responsable de la qualité et 

de la sécurité des patients, Ente Ospedaliero Cantonale 
- Haefliger Tobias, responsable qualité, Kantonsspital Uri 

- Kerker-Specker Carmen, MScN, collaboratrice scientifique CIRRNET, Sécurité des patients Suisse 

- Küttel Pia, responsable qualité et formation, service d’aide et de soins à domicile Kriens 

- Paula Helmut, responsable CIRRNET, Sécurité des patients Suisse 

- Schumacher Philippe, Dr, médecin-chef Anesthésie et médecine intensive, Bürgerspital Soleure, 

président de la Fondation pour la sécurité des patients en anesthésie 

- Schwappach David, Prof. Dr, directeur, Sécurité des patients Suisse 

- Sollmann Ulrike MSc, responsable de domaine, Gestion de la qualité, de la sécurité clinique et des 

processus, Insel Gruppe AG 

- Staender Sven, PD Dr, médecin-chef Anesthésie et médecine intensive, Hôpital de Männedorf 

- Wasserfallen Jean-Blaise, Prof., vice-directeur médical, CHUV 

- Winkens-Nothers Judith, gestion de la qualité, Hirslanden AG 

La fondation Sécurité des patients Suisse remercie le comité du CIRRNET de sa collaboration en 2019 dans 

un climat toujours agréable et se réjouit de poursuivre cette collaboration constructive. 

file://///SBS2011SRV01/Daten/Stiftung%20Patientensicherheit/CIRRNET/17_CIRRNET_Jahresberichte/2019/Französisch/www.securitedespatientsch/publications/quick-alert
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1.4 Participants au CIRRNET 

L’année 2019 a connu une évolution réjouissante du côté des institutions participantes, avec l’arrivée d’un 

nouveau secteur de prise en charge. Pour la première fois en effet, le réseau a accueilli des organisations 

d'aide et de soins à domicile, au nombre de sept. 

À fin 2019, le réseau comptait 41 institutions de santé représentant 96 sites. 

1.5 Accueil des services d’aide et de soins à domicile dans le CIRRNET 

Suite à l’affiliation d’organisations d’aide et de soins à domicile, la gestion du CIRRNET a souhaité, avec 

l’ensemble des participants, développer davantage encore le réseau comme une plateforme d’échange de 

connaissances pour l'apprentissage suprarégional. Le coup d’envoi a été donné par une manifestation qui 

s’est tenue le 2 octobre à la KV Business School de Zurich à l’intention de toutes les organisations d’aide et 

de soins à domicile intéressées. Des spécialistes de ce secteur et de Sécurité des patients Suisse ont donné 

des renseignements sur le CIRS et le CIRRNET. Les personnes présentes ont également été informées sur 

la situation juridique liée à ces systèmes. Elles ont profité de l’occasion pour échanger avec leurs homo-

logues sur le thème du CIRS. 
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1.6 Mois de déclaration CIRRNET 

Le mois de déclaration CIRRNET 2019 a eu lieu du 1er au 30 novembre sur le thème : « Pertes 

d’informations lors du transfert de patients en raison de systèmes de documentation différents ». Au préa-

lable, tous les participants au CIRRNET avaient reçu de la gestion du réseau le matériel nécessaire pour 

informer les collaborateurs de leurs institutions sur le mois de déclaration et les sensibiliser à la thématique. 

Les personnes de contact CIRRNET dans les diverses institutions de santé ont transmis leurs déclarations 

CIRS à la banque de données CIRRNET, qui en a enregistré un grand nombre. La gestion du réseau en a 

sélectionné 36 pour analyse. Elle a en outre extrait de la banque de données et traité toutes les déclarations 

traitant de cette même problématique, saisies au cours des trois dernières années afin de les inclure dans 

l’analyse. Au total, 364 déclarations seront examinées en vue de la prochaine Journée CIRRNET. 

La gestion et le comité du CIRRNET remercient tous les participants de leur engagement dans le cadre du 

mois de déclaration. 

1.7 Prix du CIRRNET : nouvelles modalités 

Jusqu’ici, le prix de l’affiliation au réseau CIRRNET avait été calculé sur la base du nombre annuel de sorties 

stationnaires et semi-stationnaires. Ce système se référant à la taille de l’institution engendrait cependant 

des imprécisions et des inégalités. De plus, cet indicateur ne peut être appliqué à tous les secteurs de prise 

en charge. Cela étant, la gestion et le comité du CIRRNET ont élaboré de nouvelles modalités pour fixer le 

prix de l’adhésion. Après avoir examiné plusieurs variantes, ils ont décidé de se baser sur le revenu annuel 

de l’institution, car les recettes provenant de ses activités de base (DRG, Tarmed, etc.) constituent un bon 

indicateur de sa taille et de ses performances. Avantage supplémentaire : cet indicateur s’applique à 

l’ensemble des secteurs de prise en charge. 

1.8 Publications 

Au cours de l’exercice, la gestion du CIRRNET a fait paraître une publication, qu’elle a envoyée à toutes les 

personnes de contact du réseau. 
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2 Perspectives : activités prévues en 2020 

2.1 Remaniement du site internet CIRRNET et banque de données 

Après 14 ans, il est temps de revoir le design du site internet du CIRRNET, qui fera partie intégrante du site 

de la fondation Sécurité des patients Suisse. La banque de données ne sera en revanche pas modifiée, de 

sorte que les participants au réseau pourront continuer d’envoyer leurs déclarations CIRS locales comme ils 

en ont l’habitude. 

2.2 Évaluation du mois de déclaration CIRRNET 2019 

L’évaluation du mois de déclaration 2019 n'est pas encore achevée, mais elle a déjà livré quelques données 

intéressantes. Les déclarations enregistrées montrent très nettement des pertes d’informations entre tous 

les secteurs du domaine de la santé en raison de différences entre les systèmes de documentation. Cela se 

vérifie non seulement entre les secteurs de prise en charge, mais aussi au sein d’une même institution. À 

souligner que les problèmes de transmission se produisent non seulement lors du passage de la documen-

tation papier aux applications numériques (et inversement), mais aussi dans le transfert entre des systèmes 

comparables. 

2.3 Journée CIRRNET 2020 

La prochaine Journée CIRRNET aura lieu le jeudi 26 novembre 2020 à l’Hôtel Arte, à Olten, sous le titre : 

« Le bouche-à-oreille : quand le message se perd en chemin ». Il s’agit d’évoquer les systèmes de docu-

mentation du domaine de la santé, anciens comme récents, dont la conception ne permet pas d’éviter que 

des informations soient faussées, voire perdues. La Journée s’appuiera sur le mois de déclaration CIRRNET 

de novembre 2019. La participation est gratuite pour toutes les institutions affiliées au réseau. Des informa-

tions détaillées seront communiquées en temps voulu via la newsletter de Sécurité des patients Suisse. 

2.4 Mois de déclaration CIRRNET 2020 

Le mois de déclaration CIRRNET 2020 sera vraisemblablement organisé du 1er au 30 novembre. La théma-

tique et les modalités seront définies par la gestion et le comité du CIRRNET, puis transmises le moment 

venu.  

2.5 Participants au CIRRNET 

Début 2020, une nouvelle clinique de réadaptation a été accueillie au sein du réseau. D’autres institutions 

sanitaires ont fait part de leur intérêt. 

2.6 Quick-Alerts® 

Trois Quick-Alerts® sont en préparation depuis le début de 2020. Elles sont à des stades d’élaboration diffé-

rents et seront si possible publiées dans le courant de l’année. En raison de la pandémie de COVID-19 et de 

la surcharge que celle-ci a occasionnée pour les collaborateurs des institutions sanitaires, la gestion du 

CIRRNET a décidé d’en différer la publication. 

2.7 Valeur ajoutée de l’affiliation au CIRRNET 

Les personnes chargées du réseau au sein de chaque institution membre reçoivent des données d’accès au 

domaine Closed User du CIRRNET et à sa banque de données. 

En outre, la fondation Sécurité des patients Suisse accorde différents avantages aux membres du réseau, 

dont la majorité seront introduits en 2020 : 
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• gratuité de la participation aux Journées CIRRNET 

• tarifs préférentiels pour la participation à d’autres manifestations de la fondation 

• rabais lors de la commande de publications de la fondation 

• accès en ligne à certaines publications spécialisées 

• avantages en matière de prestations de support (conseils, formations, etc.) 

 
 


